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Le Mot de la directrice 

Chères et chers membres,  
Tout d’abord, merci de votre confiance en ayant renouvelé votre membrariat à votre Association! J’espère que 
vous pouvez prendre quelques jours de congé pour recharger les batteries avant l’arrivée du printemps!  

 

La signature de l’« Entente » 
Entente sur certaines conditions de travail du personnel d’encadrement des centres de la petite enfance et des bureaux coordonnateurs de la 
garde éducative en milieu familial pour la période du 1er avril 2020 au 31 mars 2026 
 

Le conseil d’administration a autorisé par résolution la signature de l’Entente. L’entente finale sera signée après 
l’approbation du texte de l’entente par le Conseil du trésor, ce qui peut prendre quelques semaines, mais on nous rassure 
au Ministère qu’ils font tout pour avoir l'approbation le plus vite possible. Ensuite, elle sera signée par toutes les parties. La 
signature devrait être bientôt et soyez certain.es que nous vous informerons par communiqué lorsque ça sera enfin fait! 
 
Le ministère de la Famille peut prendre jusqu’à 90 jours après la signature de l’entente pour débloquer les fonds pour les 
CPE/BC.  Nous avons évidemment très hâte de pouvoir vous transmettre toutes ces informations! 

 
La volonté du comité des négociations est d’arriver à des textes très clairs, afin de garantir l’application la plus uniforme possible 
dans le réseau. D’ailleurs, nous avons bien sûr offert notre collaboration pour bâtir le document Q&R (Questions et réponses), 
afin de soutenir les cadres et les CA dans l’application de cette entente. 
Nous avons également rappelé aux représentants patronaux (AQCPE et CQSEPE) que nous sommes prêtes à contribuer 
activement à la mise à niveau du Guide de classification du personnel d’encadrement, afin d’y intégrer certains principes de 
l’entente. 
 

Formation continue et développement professionnel 
Vous reste-t-il quelques $$ dans le fond de votre tiroir « formations »? Si oui, je vous encourage à les 
utiliser avant le 31 mars en vous inscrivant, vous ou des membres de votre équipe de direction, à l’une ou 
l’autre de nos différentes formations à venir! Nous continuons d’ajouter des formations, à votre demande, 
notamment Démystifier la gestion financière d’un CPE/BC, pour les directrices adjointes dont le volet 
administratif ne fait pas partie de leurs tâches. (Hé oui! Dès que les règles budgétaires du Ministère seront 
connues, nous pourrons enfin offrir la version 2023 de la formation La gestion financière du CPE/BC aux 
DG et aux cadres responsables du volet administratif!) 
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Votre meilleur ami : le TBO 
Nombreux sont les CPE/BC qui ont adopté le Tableau de bord opérationnel rendu 
disponible grâce à nos partenaires de Descormiers intelligence d’affaires.  
 
Plusieurs se demandent pourquoi nous « poussons » autant sur la vente de cette plateforme… La raison est simple : 
c’est l’ACCPE qui est à l’origine de cet outil indispensable pour la gestion de nos organisations! Des gestionnaires de 
CPE/BC membres de l’Asso en sont les initiateurs et les « testeurs », ce qui permet à l’outil d’être à la fine pointe de 
vos besoins. De plus, comme nous sommes en quelque sorte les premiers auteurs du TBO, une ristourne sur les 
ventes nous assure un revenu autonome non négligeable. 
Plusieurs se demandent (encore) pourquoi cette plateforme est indispensable… La raison nous semble évidente : il 
s’agit d’un tableau qui regroupe toutes les opérations d’un CPE/BC, les rappels, les suivis, le qui-fait-quoi-et-quand. 
Bref, c’est le disque dur externe de la gestionnaire de tout CPE/BC! Il permet d’assurer un plan de contingence, il 
aide pour la gestion de temps… Beaucoup disent être débordées : le TBO vient aussi équilibrer les tâches de l'équipe 
et peut vous aider dans la délégation. 
Pour en savoir plus 
Descormiers vous propose des rencontres d’information lors desquelles vous pourrez poser toutes vos questions. 
Pourquoi vous en passer? 
 Lien pour en savoir plus et pour vous inscrire à une séance d’information 
 Lien pour télécharger la vidéo promotionnelle et des témoignages d’utilisateurs 
 Lien pour télécharger le feuillet promotionnel 
 Lien pour écouter mon entrevue avec Éric Descormiers à propos du TBO 

 

Que se passera-t-il le 25 mai?  
Nous sommes à boucler les derniers détails de notre journée de 
perfectionnement et reconnaissance, qui se tiendra le 25 mai prochain de 
13h à 21h30 au Centre des congrès de St-Hyacinthe. 

Le programme vous sera transmis en début de semaine prochaine et vous pourrez dès lors faire votre inscription pour y 
assister. Si votre budget 2022-2023 est épuisé, vous pouvez attendre le 1er avril pour l’intégrer à votre prochain budget! 
L'important c'est que vous soyez là en présentiel (si possible), sinon en virtuel. Nous vous réservons de belles surprises! 

D’ici là, n’oubliez pas… 

• De >consulter les règlements de notre Concours Reconnaissance 2023 
• De >relayer largement l’information sur vos réseaux sociaux 
• >D’inviter votre CA à déposer votre candidature 
• De déposer la candidature d’une collègue!  

 

 Pour conclure mon mot du mois de mars en cette période tumultueuse, face à la guerre en Ukraine et ailleurs, au 
séisme en Turquie et en Syrie, à l’Afghanistan (pire endroit pour les femmes), aux crises économiques et financières 
un peu partout dans le monde… Bref, en cette période d’insécurité généralisée, je vous souhaite quelque chose de 
simple, mais d’essentiel : trouver la paix dans votre cœur. Je vous offre >cette magnifique chanson à ne jamais 
oublier. Merci à ces merveilleuses chanteuses et au chœur de jeunes filles qui lui donne une dimension divine! Ces 
paroles réconfortantes nous enseignent que ce n’est qu'en soi que cette paix peut commencer!  
Bonne écoute! 
Élyse Lebeau, MBA, Adm.A. 
Directrice générale 
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